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A.M., 2013
Arrêté numéro 2013-11 du ministre des Transports 
en date du 9 septembre 2013

Loi concernant les partenariats en matière 
d’infrastructures de transport
(chapitre P-9.001)

CONCERNANT la désignation des personnes chargées 
de l’application de la Loi concernant les partenariats 
en matière d’infrastructures de transport aux fins de 
la rédaction du rapport d’infraction visé à l’article 62 
du Code de procédure pénale

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU le premier alinéa de l’article 20 de la Loi concernant 
les partenariats en matière d’infrastructures de transport 
(chapitre P-9.001) qui prévoit que le ministre peut désigner, 
parmi les employés d’un partenaire qui satisfont aux 
conditions déterminées par règlement du gouvernement, 
toute personne chargée de l’application de cette loi aux fi ns 
de la rédaction du rapport d’infraction visé à l’article 62 
du Code de procédure pénale (chapitre C-25.1);

VU que le ministre des Transports a conclu avec 
Nouvelle Autoroute 30, S.E.N.C., Acciona Nouvelle 
Autoroute 30 inc. et Iridium Nouvelle Autoroute 30 
inc. une entente en date du 25 septembre 2008 intitulée 
« Entente de partenariat visant la conception, la construc-
tion, le fi nancement, l’exploitation, l’entretien et la réhabi-
litation du parachèvement en mode de partenariat public-
privé de l’autoroute 30 dans la région de Montréal »;

VU l’article 35 du Règlement concernant les infrastruc-
tures routières à péage exploitées en vertu d’une entente 
de partenariat public-privé (chapitre P-9.001, r. 3) qui 
détermine les conditions qu’un employé du partenaire 
doit satisfaire au moment de sa désignation;

VU l’arrêté numéro 2012-10 du ministre des Transports 
en date du 30 novembre 2012 concernant la désignation 
des infrastructures routières à péage exploitées en vertu 
d’une entente de partenariat public-privé;

VU l’arrêté numéro 2012-12 du ministre des Transports 
en date du 13 décembre 2012 concernant la désignation des 
personnes chargées de l’application de la Loi concernant 
les partenariats en matière d’infrastructures de transport 
aux fi ns de la rédaction du rapport d’infraction visé à 
l’article 62 du Code de procédure pénale;

VU que madame Brigitte Demers et madame Rachel 
Leclair sont des employées de Nouvelle Autoroute 30, 
S.E.N.C., et qu’elles satisfont aux conditions prévues 

au Règlement concernant les infrastructures routières à 
péage exploitées en vertu d’une entente de partenariat 
public-privé;

VU qu’il y a lieu de désigner aussi ces personnes;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

L’article 1 de l’arrêté numéro 2012-12 du ministre des 
Transports en date du 13 décembre 2012 concernant la 
désignation des personnes chargées de l’application de 
la Loi concernant les partenariats en matière d’infras-
tructures de transport aux fi ns de la rédaction du rapport 
d’infraction visé à l’article 62 du Code de procédure 
pénale est modifi é :

1° par le remplacement de « est désignée en tant 
que personne chargée » par « sont désignées personnes 
chargées »;

2° par le remplacement de « Saint-Laurent, madame 
Stéphanie Comtois, employée de Nouvelle Autoroute 30, 
S.E.N.C. » par ce qui suit :

« Saint-Laurent, les employées de Nouvelle Autoroute 30, 
S.E.N.C., suivantes :

1° Madame Stéphanie Comtois;

2° Madame Brigitte Demers;

3° Madame Rachel Leclair. ».

Le ministre des Transports,
SYLVAIN GAUDREAULT

60244

A.M., 2013-10
Arrêté numéro V-1.1-2013-10 du ministre des 
Finances et de l’Économie en date 
du 3 septembre 2013

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au 
Règlement 13-102 sur les droits relatifs aux systèmes 
de SEDAR et de la BDNI

VU que les paragraphes 1°, 11° et 34° de l’article 331.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) pré-
voient que l’Autorité des marchés fi nanciers peut  adopter 
des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes;
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VU que les troisième et quatrième alinéas de l’article 331.2 
de cette loi prévoient qu’un projet de règlement est publié 
au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, qu’il est 
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être soumis 
pour approbation ou être édicté avant l’expiration d’un 
délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés fi nanciers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances et de 
l’Économie :

— le Règlement 13-101 sur le système électronique 
de données, d’analyse et de recherche (SEDAR) par la 
décision n° 2001-C-0272 du 12 juin 2001 (Supplément 
au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec volume 32, n° 26 du 29 juin 2001);

— le Règlement 31-102 sur la base de données nationale 
d’inscription par l’arrêté ministériel n° 2007-04 du 21 juin 
2007 (2007, G.O. 2, 2780);

— la Norme canadienne 55-102, Système électronique 
de déclaration des unités (SEDI) par la décision n° 2003-
C-0069 du 3 mars 2003 (Supplément au Bulletin de la 
Commission des valeurs mobilières du Québec volume 34, 
n° 17 du 2 mai 2003);

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 10, n° 3 du 24 janvier 2013 :

— le Règlement modifi ant le Règlement 13-101 sur 
le système électronique de données, d’analyse et de 
recherche (SEDAR);

— le Règlement modifi ant le Règlement 31-102 sur la 
base de données nationale d’inscription;

— le Règlement modifi ant la Norme canadienne 55-102, 
Système électronique de déclaration des unités (SEDI);

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 21 août 2013, par la décision n° 2013-PDG-0147, ces 
règlements;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances et de 
l’Économie approuve sans modifi cation les règlements 
suivants dont les textes sont annexés au présent arrêté :

— le Règlement modifi ant le Règlement 13-101 sur 
le système électronique de données, d’analyse et de 
recherche (SEDAR);

— le Règlement modifi ant le Règlement 31-102 sur la 
base de données nationale d’inscription;

— le Règlement modifi ant la Norme canadienne 55-102, 
Système électronique de déclaration des unités (SEDI);

Le 3 septembre 2013

Le ministre des Finances et de l’Économie,
NICOLAS MARCEAU
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